
Un règlement interne peut-il préciser les conditions de congés
spéciaux ?

Réponse courte

Un règlement interne peut préciser les modalités pratiques d'exercice des congés spéciaux, comme la procédure de

demande, les délais de prévenance, les justificatifs à fournir ou l'organisation du remplacement du salarié, à condition

de respecter strictement les droits prévus par la loi.

Il ne peut en aucun cas restreindre, supprimer ou différer le droit du salarié à bénéficier des congés spéciaux légaux,

ni imposer des conditions plus restrictives que celles prévues par le Code du travail luxembourgeois. Toute clause

contraire serait nulle et non écrite.

Définition

Le règlement interne est un document écrit, élaboré par l'employeur, qui fixe les règles applicables dans

l'entreprise en matière d'organisation du travail, de discipline, de sécurité et d'hygiène. Les congés spéciaux

désignent les absences autorisées par la loi pour des événements familiaux ou personnels (mariage, décès,

naissance, etc.), dont la liste et la durée sont prévues par le Code du travail luxembourgeois. Le règlement interne

ne peut ni restreindre ni supprimer les droits légaux relatifs aux congés spéciaux, mais il peut en préciser les

modalités d'exercice dans le respect des dispositions légales.

Questions fréquentes

Comment bien rédiger les dispositions sur les congés spéciaux dans un règlement interne ?

Il faut rédiger des dispositions claires sur la procédure de demande, les documents à fournir et les interlocuteurs à contacter, tout en
respectant strictement les droits légaux. Il est conseillé de consulter les représentants du personnel lors de l'élaboration du règlement
interne.

Que se passe-t-il si le règlement interne impose des conditions plus restrictives que la loi ?

Toute clause du règlement interne qui impose des conditions plus restrictives que celles prévues par les articles L.233-16 à L.233-20 du
Code du travail est réputée nulle et non écrite, exposant l'employeur à un risque de contentieux et à des dommages et intérêts.

Quelles modalités pratiques l'employeur peut-il imposer pour les congés spéciaux ?

L'employeur peut exiger une information dans un délai raisonnable, demander des pièces justificatives (acte de naissance, certificat de
décès), organiser la gestion administrative et prévoir des mesures pour assurer la continuité du service, sans pouvoir refuser ou différer le
congé légalement dû.

Un règlement interne peut-il modifier les conditions des congés spéciaux au Luxembourg ?

Un règlement interne peut uniquement préciser les modalités pratiques d'exercice des congés spéciaux (procédure de demande, délais
de prévenance, justificatifs), mais ne peut en aucun cas restreindre, supprimer ou différer les droits légaux prévus par le Code du travail
luxembourgeois.
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Conditions d’exercice

L'employeur peut, par le biais du règlement interne, préciser les modalités pratiques d'octroi des congés spéciaux,

telles que la procédure de demande, les délais de prévenance, les justificatifs à fournir ou l'organisation du

remplacement du salarié. Toutefois, ces conditions ne doivent pas avoir pour effet de limiter le droit du salarié à

bénéficier des congés spéciaux prévus par les articles L.233-16 à L.233-20 du Code du travail. Toute clause qui

subordonnerait l'octroi d'un congé spécial à des conditions plus restrictives que celles prévues par la loi serait réputée

nulle et non écrite.

Modalités pratiques

Le règlement interne peut imposer au salarié d'informer l'employeur dans un délai raisonnable de la survenance de

l'événement ouvrant droit à un congé spécial, sauf cas de force majeure. Il peut également exiger la production de

pièces justificatives (acte de naissance, certificat de décès, etc.) pour l'octroi du congé. L'employeur peut organiser la

gestion administrative des absences et prévoir des mesures pour assurer la continuité du service pendant l'absence

du salarié. Il ne peut cependant pas différer ou refuser un congé spécial légalement dû, ni réduire sa durée.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de rédiger des dispositions claires et précises dans le règlement interne concernant la procédure

de demande de congé spécial, les documents à fournir et les interlocuteurs à contacter. L'employeur doit veiller à

informer les salariés de leurs droits et des démarches à suivre. Toute disposition ambiguë ou contraire à la loi expose

l'employeur à un risque de contentieux et à la nullité de la clause concernée. Il est conseillé de consulter les

représentants du personnel lors de l'élaboration ou de la modification du règlement interne, conformément à l'article

L.223-1 du Code du travail.

Cadre juridique

Les congés spéciaux sont régis par les articles L.233-16 à L.233-20 du Code du travail. Le règlement interne est

encadré par les articles L.223-1 à L.223-7 du même code. La jurisprudence luxembourgeoise rappelle que le

règlement interne ne peut porter atteinte aux droits légaux des salariés, notamment en matière de congés spéciaux.

Toute restriction illégale est sanctionnée par la nullité de la clause et, le cas échéant, par des dommages et intérêts

en faveur du salarié.

Veillez à ce que le règlement interne ne contienne aucune disposition susceptible de restreindre ou de conditionner l'exercice des

congés spéciaux au-delà des exigences légales, sous peine de nullité et de sanctions.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-16
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-20
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_223-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-16
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-20
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_223-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_223-7


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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